
Création d’un 
SIRET pour les 

Loueurs de 
meublé non 

professionnels. 



Texte de référence

https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/si-je-mets-en-location-un-meuble-dois-je-minscrire-au-greffe-du-tribunal-de



Se connecter

Aller sur le site : https://procedures.inpi.fr/?/

S’identifier avec Franceconnect ou INPI

https://procedures.inpi.fr/?/


Déposer une 
formalité de création

Cliquer pour commencer à créer 

« l’entreprise »



Créer une 
entreprise



 Vous choisissez la forme qui vous convient. Il semble que pour LMNP on 

soit plutôt dans la forme « entrepreneur individuel ». 

Remplir en fonction de votre cas personne puis 

continuer



 Remplir les différents onglets

 Une fois dans la partie « établissement » et la sous rubrique « activités » 

vous pourrez préciser la nature de votre activité et votre statut de LMNP. 



Le choix du régime fiscale est 

évoqué dans le guide de 

l’Hébergeur.



 Il faut catégoriser comme indiqué : (les catégorisations s’affichent au fur et 

à mesure que l’on choisi, l’ordre à son importance)

 Une fois toutes les catégories rempli vous pourrez valider votre dossier. 


